
  ADHESION 2010 / 2011 à Annecy-le-Vieux Of Course . 

NB : Une adhésion en ligne est disponible sur le site AVOC (www.avoc.eu) 

 

Nom :               Homme         Femme            

Prénom :          Date de naissance :     

Adresse :                 

              

        

Code Postal :                Ville :        

Téléphone Mobile :        Téléphone Fixe :                                         

Téléphone Professionnel (facultatif) :            Profession (facultatif) :                             

Email (en majuscule SVP) :              

Date du Certificat Médical ci-joint :             (Rappel : Le CM devra dater de moins de 3 mois)  

 

 

Supplément à l’adhésion (facultatif)    LICENCE FFA .  

          Je demande une licence FFA pour la saison 2010 / 2011 

N°de licence :        (si licencié FFA en 2009 /2010) 

Important : Le remboursement des frais de déplacement dans le cadre des championnats officiels s’effectue après 

demande préalable écrite des adhérents, adressée au trésorier et soumise à acceptation du comité directeur. 

 

 

  MONTANT TOTAL DE LA COTISATION ANNUELLE 2010 / 2011 . 

Chèque(s) à l’ordre d’AVOC  (vous pouvez régler en 3 chèques)   Argent liquide refusé 

� Cotisation pour une adhésion : 45€ 

� Cotisation pour une adhésion + Licence FFA : 85€ 

� Cotisation pour une adhésion + Licence FFA (Famille ou Couple AHSA) : 65€ 

� Pour les nouveaux adhérents 2010 / 2011 : 

Droit d’entrée : 20€ à rajouter au montant de l’adhésion ou de l’adhésion + Licence FFA, soit un total de : 

� Cotisation pour une adhésion : 65€ 

� Cotisation pour une adhésion + Licence FFA : 105€ 

� Cotisation pour une adhésion + Licence FFA (Famille ou Couple AHSA) : 85€ 

Un remboursement de 20€ est fait à tous les participant licenciés FFA aux championnats départementaux et régionaux de cross-country, 

exception faite des bénéficiaires de la réduction FFA Famille ou Couple AHSA. 

 

Pour tout renseignement complémentaire :   contact@avoc.eu   ou    06 36 93 44 98 


